
 

               

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

ommission édérale de l’ rbitrage 
 

~ Section "Lois du Jeu" ~   

Loi 2  
 

~ Questions / Réponses ~   

irection de l’ rbitrage 
 

~ Juillet 2025 ~   



              CFA/DA – Section "Lois du Jeu" – Questions / Réponses Loi 2 – 1er Juillet 2025                                                                        2  

1° Qualité des ballons 
 
QUESTION L2/§1/Q1 
 

Lors d’une rencontre "senior" au cours de laquelle les ballons multiples sont utilisés, sur une action de jeu, le ballon 
va dans les tribunes. Un ramasseur de balle lance immédiatement un ballon. Le jeu reprend. Après 2 minutes de 
jeu, un but est marqué. Le gardien vient aussitôt faire constater à l’arbitre que le ballon est de taille 4. Décisions et 
explications ?  
 

 But refusé. 
 Le ballon n’est pas conforme à la catégorie d’âge. 
 Remplacement du ballon non-conforme par un nouveau ballon. 

o Si le but a été marqué lors d’une action de jeu : balle à terre donnée au gardien de but. 
o Si le but a été marqué directement sur une remise en jeu : la remise en jeu est à recommencer. 
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2° Ballon défectueux 
 
QUESTION L2/§2/Q1 
 

Un attaquant frappe en direction du but et le ballon est renvoyé par le montant, dans le terrain, puis éclate. 
Décisions ? Précisions sur la reprise du jeu. 
 

 Arrêt du jeu. 
 Remplacement du ballon défectueux par un nouveau ballon. 
 Le ballon éclate dans la surface de réparation : dans tous les cas, balle à terre donnée au gardien de but. 
 Le ballon éclate hors de la surface de réparation : 

o Balle à terre donnée à un joueur de l'équipe qui a ou aurait clairement récupéré la possession, à l’endroit où 
le jeu a été arrêté.  

o S’il y a une incertitude sur l’équipe qui allait avoir le ballon, la balle à terre donnée à un joueur de l’équipe 
qui a touché le ballon pour la dernière fois, à l’endroit où le jeu a été arrêté.  

 
QUESTION L2/§2/Q2 
 

Le ballon est botté, touche le montant de but, éclate et pénètre dans le but. Décisions ? 
 

 But refusé. 
 Remplacement du ballon défectueux par un nouveau ballon. 
 Balle à terre donnée au gardien de but. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 


